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 Fiche d'information, juin 2026  

Physiothérapie: grand effet, petit tarif  

 

La physiothérapie est un pilier essentiel des soins médicaux de base. Elle joue 

un rôle central dans le processus de traitement des patient·e·s, de la prévention 

au suivi et au maintien durable de la santé en passant par la thérapie.123 

 

Ces dernières années, son importance n’a cessé de croître, notamment en rai-

son du vieillissement démographique et de la tendance au transfert du station-

naire vers l’ambulatoire. Cette importance croissante de la physiothérapie dans 

le système de santé implique une formation plus exigeante et plus profession-

nelle. Par ailleurs, les méthodes de physiothérapie s’appuient de plus en plus 

sur des résultats scientifiques. 

 

En revanche, la rémunération des prestations de physiothérapie a quant à elle 

très peu évolué ces dernières années. Dans le même temps, les coûts d’exploi-

tation des cabinets explosent et les tâches administratives non rémunérées 

augmentent. Concrètement, l’absence d’une adaptation des tarifs à la réalité 

actuelle des coûts équivaut à une baisse insidieuse des salaires pour les phy-

siothérapeutes.  

L’importance croissante de la physiothérapie 

Le nombre d’ordonnances prescrivant des séances de physiothérapie a conti-

nuellement augmenté au cours des années passées. Les raisons sont diverses.  

 

• Le vieillissement de la population suisse s’accompagne d’une hausse des 

maladies non transmissibles et de la multimorbidité, ce qui entraîne un be-

soin accru de prestations de physiothérapie.  

• Le transfert des prestations du stationnaire vers l’ambulatoire est une autre 

raison liée au système expliquant la hausse des demandes de physiothéra-

pie. Il en résulte un besoin plus important de soins de réhabilitation. La ré-

glementation «L’ambulatoire avant le stationnaire» initiée par l’Office fédé-

ral de la santé a pour conséquence un retour à domicile précoce des pa-

tient·e·s après une opération et donc une prise en charge anticipée en phy-

siothérapie ambulatoire. 

• La tendance actuelle veut que l’on renonce davantage aux opérations. Au 

lieu de cela, on recourt de plus en plus souvent à la physiothérapie, une op-

tion thérapeutique efficace et conservatrice.   

 
1 Le nombre de physiothérapeutes actif·ve·s n’est pas recensé chaque année. Il s’agit ici d’une estimation basée sur 

les enquêtes structurelles 2016-2018 de l’Office fédéral de la statistique (OFS). 

2 Voir https://www.rheumaliga.ch/assets/doc/CH_Dokumente/ueber-uns/Nationale_Strategie_Muskuloskelet-

tale_Erkrankungen_Kurzversion.pdf. 

3 Voir https://www. https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/hopitaux/patients-hospitali-

sations.html. 

Faits sur la physiothé-

rapie 

 

Près de 19 000 physio-

thérapeutes travaillent 

aujourd’hui dans le sec-

teur suisse de la santé.1 

 

Selon la Ligue suisse 

contre le rhumatisme, 

environ deux millions de 

personnes souffrent 

d’une maladie de l’appa-

reil locomoteur en 

Suisse.2 

 

Les troubles musculos-

quelettiques sont la 

cause la plus fréquente 

d’hospitalisation.3  

 

4 personnes sur 5 ont 

déjà eu recours à la phy-

siothérapie au cours de 

leur vie et 1 personne 

sur 7 suit actuellement 

un traitement de physio-

thérapie (Bieri et al., 

2024). 

 

Le principe «l’ambula-

toire avant le station-

naire» a pour consé-

quence que les pa-

tient·e·s sont libéré·e·s 

plus tôt après une opé-

ration et sont donc 

pris·e·s en charge plus 

tôt par la physiothérapie 

ambulatoire. 
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Les physiothérapeutes, des fournisseurs de prestations hautement 

qualifiés  

Tableaux cliniques plus complexes et séjours hospitaliers moins longs aug-

mentent les exigences médicales de la physiothérapie. Aujourd’hui, la physio-

thérapie est une profession de santé hautement qualifiée qui nécessite une 

formation complète de niveau tertiaire dans les hautes écoles spécialisées. De 

nouvelles approches thérapeutiques telles que le traitement de la douleur basé 

sur les neurosciences, les démarches intégratives et biopsychosociales ou en-

core les thérapies assistées par ordinateur ne sont que quelques exemples 

pour illustrer la transformation que connaît le métier de physiothérapeute. 

L’utilité de la physiothérapie est indéniable 

Pour la plupart des maladies non transmissibles, qui engendrent 80% des 

coûts directs de la santé, les directives cliniques recommandent le recours à 

des mesures de physiothérapie. Ceci s’applique surtout en cas de troubles 

musculosquelettiques comme l’arthrose et les douleurs dorsales, pour la réa-

daptation cardiovasculaire et le diabète de type 2 (Schurz et al., 2024). Selon 

les directives, la physiothérapie est également indiquée pour la prophylaxie 

des chutes (Schurz et al., 2024). Un programme à domicile semi-assisté peut 

réduire la fréquence des chutes et améliorer les capacités physiques (Hager et 

al., 2024).  

 

Les physiothérapeutes apportent également une large contribution en matière 

de préadaptation. Des études actuelles montrent qu’une thérapie ciblée avant 

des opérations électives peut permettre une récupération plus rapide, un sé-

jour hospitalier plus court et moins de complications (Crişan et al., 2024; Gräni-

cher et al., 2024; Ricci et al., 2024; Skořepa et al., 2024).   

La population fait confiance à la physiothérapie 

La physiothérapie jouit d’une excellente réputation et d’une confiance élevée 

auprès de la population suisse. Plus de 85% des habitant·e·s ont une bonne à 

très bonne impression générale de la physiothérapie; pour les personnes 

ayant déjà bénéficié d’un traitement de physiothérapie, ce chiffre grimpe même 

jusqu’à 90%. En matière de santé, 91% de la population fait confiance aux 

physiothérapeutes, un niveau similaire à celui accordé au corps médical (96%) 

et aux pharmacien·ne·s (93%).  

La haute estime dont jouit cette discipline auprès de la population reflète l’effi-

cacité perçue de la physiothérapie. 94% de la population estime que la physio-

thérapie contribue à améliorer la santé, et 89% pense qu’elle permet de retrou-

ver plus rapidement une vie normale. De plus, près de 70% des personnes 

ayant déjà suivi un traitement considère la physiothérapie comme plus utile 

que d’autres traitements ou médicaments (Bieri et al., 2024). 

 

 

 

 

Les physiothérapeutes 

sont formé·e·s dans de 

hautes écoles spéciali-

sées et sont hautement 

qualifié·e·s.  

 

 

Pour la plupart des ma-

ladies non transmis-

sibles, les directives cli-

niques recommandent 

le recours à la physio-

thérapie.  

 

 

 

 

 

 

En matière de santé, 

91% de la population 

fait confiance aux phy-

siothérapeutes (Bieri et 

al., 2024). 

 

 

94% de la population 

estime que la physiothé-

rapie contribue à amé-

liorer la santé (Bieri et 

al., 2024). 

 

 

87% des personnes 

ayant elles-mêmes suivi 

un traitement de physio-

thérapie, ou connaissant 

quelqu’un qui en a suivi 

un, pensent que la phy-

siothérapie a été béné-

fique (Bieri et al., 2024). 
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En moyenne, la population estime le prix d’une séance de physiothérapie de 

30 minutes à près de 80 francs, soit environ 60% de plus que le prix réel (en 

moyenne nationale, un peu moins de 50 francs). Bien que la rémunération des 

prestations de physiothérapie soit généralement surestimée, quatre personnes 

interrogées sur cinq sont favorables à une augmentation des indemnités dans 

ce domaine. Trois quarts des personnes interrogées estiment qu’il convient de 

rémunérer les physiothérapeutes avec des tarifs équitables et actuels (Bieri et 

al., 2024). 

 Le recours à la physiothérapie augmente avec la demande 

En 2025, les prestations brutes de l’Assurance obligatoire des soins (AOS) 

pour la physiothérapie se sont élevées à 182 francs par assuré·e, ce qui cor-

respond à 3,7% des coûts totaux de 4’968 francs. Ces dernières années, la 

part des frais de physiothérapie est stable par rapport au total des coûts. Com-

parée à d’autres prestataires, la part des coûts de physiothérapie est peu éle-

vée et ne pèse guère dans le montant des primes (Illustration 1).  

 

Illustration 1: Pourcentage des coûts totaux de l’AOS par assuré·e 

 

Source: Monitoring des coûts OFSP (pool de données SASIS). 

 

Le nombre de patient·e·s suivant un traitement de physiothérapie prescrit médi-

calement ne cesse d’augmenter. Rien qu’entre 2021 et 2024, cette hausse re-

présente près de 15%.4 Cette hausse du nombre de patient·e·s reflète le be-

soin accru en physiothérapie. 

 

 

 

 

 
4 Selon le pool de données Physioswiss. 
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Malgré des cas de plus en plus complexes, le nombre moyen de séances par 

patient·e n’a que légèrement augmenté au cours des quatre dernières années 

(passant de 14,7 à 14,8 séances par an selon le pool de données Physioswiss).5  

La physiothérapie est rentable 

Compte tenu de la demande accrue en physiothérapie, l’augmentation des coûts 

effectifs constatée ces dernières années n’a rien de surprenant. Néanmoins, de-

puis fin 2022, la variation des prestations brutes de l’AOS pour la physiothérapie 

ne dépasse celle de toutes les prestations brutes de l’AOS que de quelques 

points de pourcentage, et est même légèrement inférieure au dernier tri-

mestre 2024 et aux deux premiers trimestres 2025 (illustration 2). 

 

Illustration 2: Évolution des prestations annuelles brutes de l’AOS par assuré·e  

Source: Monitoring des coûts OFSP (pool des données SASIS). Remarques: La variation en % se 

réfère toujours au total annuel glissant du trimestre de l’année précédente (par ex. T2 2024 par rap-

port à T2 2023). Le total annuel glissant par trimestre correspond à la somme du trimestre et des 

trois trimestres précédents. 

Les physiothérapeutes ont enregistré une baisse significative du nombre de trai-

tements en raison du confinement à cause du coronavirus en 2020 (Höglinger, 

2020). La forte croissance en 2021 illustre un effet de rattrapage: les traitements 

annulés en 2020 ont été reportés à l’année suivante. 

 

Trois facteurs principaux expliquent l’augmentation des coûts de la physiothéra-

pie en Suisse: 40% de la hausse enregistrée entre 2017 et 2023 est due à une 

prévalence d’utilisation plus élevée (davantage de patient·e·s), 40% à une inten-

sification des traitements (davantage de séances par patient·e en général et des 

 
5 Selon une étude à long terme basée sur les données du Groupe Mutuel, le nombre moyen de séances de physiothé-

rapie par patient·e et par an est passé de 13 à 16 entre 2017 et 2023 (Höglinger et al., 2025). Les différences entre 

les résultats de nos analyses et ceux de cette étude pourraient s’expliquer par des échantillons différents ainsi que par 

la période d’analyse plus longue de cette dernière. 

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

2021 2022 2023 2024 2025

Physios -2.8 11.1 16.1 17.6 15.4 8.2 5.0 2.8 5.1 5.9 6.4 6.9 5.8 5.3 4.5 4.3 3.7 3.7 5.1 6.0

Totale -1.4 1.8 3.9 4.5 6.2 4.7 3.1 2.6 3.3 4.2 4.7 4.5 3.3 3.5 3.8 4.7 4.9 4.6 5.3 5.2
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séances plus complexes) et 16% est attribuable au vieillissement de la popula-

tion assurée. La part croissante des séances complexes reflète principalement 

l’augmentation de la multimorbidité dans la population ainsi que les ajuste-

ments mis en place avec la structure tarifaire introduite en 2018 (Höglinger et 

al., 2025).   

  

Pour évaluer les coûts de la physiothérapie, il ne s’agit pas simplement d’analy-

ser l’augmentation annuelle des coûts. Il est bien plus pertinent de déterminer 

si la physiothérapie est rentable par rapport à son bénéfice. Différentes études 

prouvent que c’est le cas: la mise en œuvre de mesures de physiothérapie re-

commandées en cas de maladie cardiaque ischémique (Papadakis et al., 

2005), de diabète de type 2 (Barbosa et al., 2022), de prophylaxie des chutes 

(Niedermann et al., 2024; Pinheiro et al., 2022) et de douleurs dorsales (Lin et 

al., 2011) est rentable. De plus, la physiothérapie permet d’éviter ou de reporter 

diverses interventions chirurgicales (Luomajoki, 2013; Vetsch et al., 2023). Se-

lon une méta-analyse, la physiothérapie permet de réduire les coûts par rapport 

au traitement standard, tout en offrant dans environ la moitié des cas des résul-

tats équivalents ou supérieurs en matière de santé (Bürge et al., 2016). Com-

parés à d’autres prestataires de soins, les physiothérapeutes se distinguent par 

une efficacité supérieure. Alors que le potentiel d’efficacité, c’est-à-dire la pos-

sibilité d’obtenir un résultat donné à moindre coût, se situe entre 16 et 19% 

pour l’ensemble des prestations couvertes par la LAMal, il n’atteint que 3% en 

physiothérapie (Brunner et al., 2019).  

 

Le transfert du stationnaire vers l’ambulatoire et la tendance à appliquer des 

thérapies conservatrices plutôt que de réaliser des opérations, conduisent 

certes à une augmentation du nombre de traitements de physiothérapie, mais 

sont judicieux sur le plan économique et répondent à une volonté politique.6 

Des coûts en hausse et une augmentation du travail non rémunéré – la si-

tuation est précaire  

La structure tarifaire des prestations de physiothérapie dans le cadre de la LA-

Mal remonte à une convention tarifaire du 1er septembre 1997. La seule modi-

fication de la valeur du point tarifaire dans le domaine de la LAMal a eu lieu en 

 
6 Le post de blog suivant, de la haute école des sciences appliquées de Zurich (ZHAW), explique clairement l’impor-

tance de ne pas seulement comparer les coûts de la physiothérapie avec ceux des années précédentes, mais d’éva-

luer la discipline sur la base de l’utilité de la prestation fournie: https://blog.zhaw.ch/gesundheitsoekono-

mie/2022/02/17/steigende-kosten-fuer-die-physiotherapie-wirklich-ein-grund-zur-panik-eine-frage-des-massstabs/ 

 

 

Trois facteurs princi-

paux expliquent l’aug-

mentation des coûts de 

la physiothérapie en 

Suisse: 40% de la 

hausse est due à une 

prévalence d’utilisation 

plus élevée, 40% à une 

intensification des trai-

tements et 16% au 

vieillissement de la po-

pulation (Höglinger et 

al., 2025). 

 

 

Plusieurs études mon-

trent que la physiothé-

rapie est une prestation 

médicale rentable. 
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(Brunner et al., 2019).  
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2014 (seulement en 2016 chez certains assureurs): la valeur du point tarifaire a 

été augmentée de 8,5%7. Toutefois, cette hausse de tarif ne compense que très 

insuffisamment l’augmentation des coûts d’exploitation des cabinets. Entre 1997 

et 2024, l’indice national des prix à la consommation (IPC) a augmenté de 17,8% 

et l’indice des loyers a même grimpé de 40,8%. Quant à l’indice des salaires no-

minaux, il a connu une hausse de 33,2% pendant la même période. 

 

L’augmentation des coûts d’exploitation n’est qu’un facteur parmi d’autres expli-

quant la difficulté des physiothérapeutes à travailler en couvrant leurs frais. L’ac-

croissement des tâches administratives constitue un autre facteur. Une étude 

commandée par Physioswiss a montré que la part des activités non facturables, 

mais nécessaires à la fourniture des prestations de physiothérapie a considéra-

blement augmenté (Ecoplan/FHNW, 2025). Cette hausse s’explique par le fait 

que la charge de travail liée aux tâches administratives et organisationnelles, 

comme la gestion des dossiers, la communication avec les assureurs et les 

échanges avec d’autres professionnel·le·s est beaucoup plus importante qu’en 

1997. Concrètement, cela signifie qu’environ 15% du temps de travail des phy-

siothérapeutes n’est actuellement pas rémunéré. 

Une obligation de qualité  

Les physiothérapeutes travaillent selon des normes de qualité claires, qu’il 

s’agisse de l’équipement du cabinet, de la qualité des traitements fondés sur les 

preuves ou de la formation continue et du perfectionnement. Les échanges pro-

fessionnels réguliers, notamment dans le cadre de cercles de qualité interprofes-

sionnels avec des médecins, constituent un élément central.  

Physioswiss promeut le développement de la qualité de manière active et straté-

gique depuis des années: l’association définit ses propres normes de qualité, 

élabore des indicateurs de qualité nationaux en collaboration avec des institu-

tions partenaires renommées et établit, avec le Programme national de dévelop-

pement de la qualité en physiothérapie ambulatoire, une base commune et obli-

gatoire pour garantir la qualité des soins dans toute la Suisse. En complément, le 

système national de déclaration CIRS offre aux physiothérapeutes ambulatoires 

un canal accessible et anonyme leur permettant de signaler les événements in-

désirables et d’en tirer des enseignements. 

En tant que membre fondateur de «smarter medicine», Physioswiss s’engage 

résolument contre les traitements médicaux excessifs ou inappropriés et consti-

tue, après les médecins, le deuxième groupe professionnel à avoir publié de son 

propre chef une liste Top 5 fondée sur des preuves scientifiques. Cela montre 

clairement que la qualité, la sécurité des patient·e·s et une prise en charge res-

ponsable sont au cœur de la profession de physiothérapeute. 

 

 

 
7 Un nouveau tarif s’applique depuis le 1er juillet 2025, dans le domaine de l’AA/AM/AI. Il devrait s’accompagner d’une 

augmentation de la rémunération des prestations de physiothérapie d’environ 20%. Toutefois, le volume des coûts 

dans ce domaine représente moins d’un sixième de celui du domaine de l’AOS.  

 

La dernière adaptation 

de la valeur du point 

tarifaire dans le do-

maine de la LAMal a 

eu lieu en 2014 (et 

seulement en 2016 

chez certains assu-

reurs) et elle était in-

suffisante. Depuis, les 

coûts d’exploitation 

des cabinets ont tou-

tefois continué d’aug-

menter. 
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tive a fortement aug-

menté ces dernières 

années, raison pour 

laquelle les physiothé-

rapeutes effectuent 

aujourd’hui 15% de 

leur travail sans être 

rémunéré·e·s. 
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Conclusion 

La physiothérapie contribue nettement à ce que les personnes âgées et celles atteintes de 

maladies chroniques puissent vivre chez elles plus longtemps et à ce que des opérations coû-

teuses puissent être évitées. De plus, elle aide à réduire la phase de convalescence postopé-

ratoire et permet aux patient·e·s de reprendre le travail plus tôt. La physiothérapie contribue 

donc à limiter les coûts élevés des traitements stationnaires et des soins. Bien que la physio-

thérapie joue un rôle central et aide à modérer les coûts dans les soins médicaux de base, de-

puis des années, les prestations de physiothérapie sont rémunérées avec des tarifs trop bas, 

qui ne couvrent pas les frais.  

 

Depuis le 1ᵉʳ juillet 2025, un nouveau tarif pour la physiothérapie ambulatoire et hospitalière 

est en vigueur dans le domaine de l’assurance-accidents, de l’assurance-militaire et de l’assu-

rance-invalidité – une première depuis 27 ans. Parmi les nouveautés, les prestations adminis-

tratives sont désormais rémunérées séparément et de nouvelles prestations, telles que la ro-

botique ou les traitements à distance, ont fait leur entrée dans la structure tarifaire. Cette révi-

sion tarifaire devrait s’accompagner d’une augmentation d’environ 20% de la rémunération 

des prestations de physiothérapie, rapprochant ainsi les tarifs de la réalité actuelle des coûts. 

Il convient toutefois de rappeler que le volume des coûts dans le domaine AA/AM/AI repré-

sente moins d’un sixième de celui du domaine de l’AOS. 

 

L’introduction du nouveau tarif dans le domaine de l’AA/AM/AI montre qu’un partenariat tari-

faire fonctionnel est possible lorsque les négociations sont menées de manière équitable et 

que les fournisseurs de prestations peuvent étayer leurs demandes d’adaptation des presta-

tions et des coûts à l’aide de données et de faits. Une adaptation tarifaire dans le domaine de 

l’AOS est absolument nécessaire pour contrer l’érosion progressive des salaires des physio-

thérapeutes. 
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